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(54) Procédé pour réduire le taux de nicotine du tabac

(57) La présente invention est relative au traitement
qui permet au tabac de perdre jusqu'à 100% de sa ni-
cotine, comme l'indique le Brevet.

Ce procédé ce traite avec une infusion de thé de
Chine qui est l'antidote de la nicotine.

L'infusion consiste à partir d'une quantité de 20 à
30 grammes de thé de Chine, pour 3 litres d'eau, par
kilogramme de tabac à traiter.

On enferme le tabac coupé et torréfié dans une toile
de coton et on met le tout dans une cuve. On verse l'in-
fusion sur la tabac.

La durée du bain du tabac dans le thé de Chine sera
de l'ordre de 30 à 60 secondes environ. A 30 secondes
d'infusion, par exemple, on obtient un taux de 0.86% de

nicotine sur le tabac pressé et séché.
L'infusion doit être refroidie à 30° Celcius environ

avant le passage du tabac dans sa toile à la presse.
On retire alors la toile contenant le tabac pour la

passer à la presse, puis on retire le tabac de sa toile et
on le sèche.

On peut faire varier le degré de nicotine restant
dans le tabac suivant la dose de thé, la durée du bain
et sa température, mais aussi par la force du pressage.

On peut obtenir des résultats, au choix, de 25%,
50% ou même 100% de réduction du taux de nicotine.

Le tabac garde son arôme et sa couleur, mais il peut
aussi être teint, selon la préférence.
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Description

[0001] Mon invention concerne un procédé, à base
d'un végétal comestible, pour transformer le tabac nocif
aux fumeurs en tabac sans nicotine. La nicotine est un
des poisons les plus violents. Elle contient aussi plu-
sieurs substances néfastes. Son antidote est le tanin qui
forme un composé soluble.
[0002] On emploiera comme contre poison une infu-
sion concentrée de thé de Chine qui agit par l'acide tan-
nique que cette substance contient. Selon le souhait, on
peut obtenir 25%, 50% et même 100% de réduction du
taux de nicotine tout en conservant au tabac ainsi traité
par mon procédé tous ses avantages aromatiques.
[0003] Mon tabac sans nicotine est sans danger et il
peut convenir pour les cigarettes, les cigarillos, la pipe
et scaferlatis.
[0004] On peut lui ajouter des pigments insolubles
dans l'eau tel que l'ocre jaune et le noir d'ivoire, etc.
[0005] Mon procédé est simple, rapide et efficace.
[0006] Suivant le présent brevet, ce procédé consiste
à traiter le tabac par cette infusion pour le rendre non
nocif.
[0007] Le bain de l'infusion est un antidote à la nico-
tine.
[0008] Le degré de nicotine sera pour ainsi dire nul si
on laisse le tabac 60 secondes dans le bain de l'infusion
et si on le presse, après l'infusion, à fond.
[0009] Le jus de tabac, noir et épais, peut être com-
mercialisé comme parasiticide car il contient une forte
proportion de nicotine. Mon invention éradiquerait les
cancers des poumons des fumeurs présents et à venir.
[0010] Mon antidote est une produit végétal et comes-
tible.
[0011] Le degré de purification dépend de la dose de
thé, de la durée du bain et de la température du bain,
mais aussi de la pression exercée sur le tabac après
traitement.
[0012] Si le tabac est traité une minute, et qu'il a été
pressé à fond, il contiendra moins de nicotine que s'il a
trempé 30 secondes et pressé à moitié.

Revendications

1. Mon procédé, expliqué ci-avant, est le seul applica-
ble pour obtenir un bon résultat et que, de plus, le
traitement du tabac en feuille n'est pas exclu, mais
qu'il faut un peu de pratique et de matériel. Le tabac
coupé demande moins de main d'oeuvre. Deux
hommes suffisent pour manipuler le tabac après sa
torréfaction, pour appliquer mon traitement, sécher
ensuite ce tabac traité dans une pièce chauffée du-
rant maximum 24 heures, et empaqueter celui-ci
juste après.
Le tabac ainsi traité est un rien plus doux et il garde
tout son goût et sa couleur.
Entre le tabac en feuille et le tabac coupé, il y a une

grande différence, c'est vrai, mais, avec un peu
d'expérience on peut obtenir des résultats mer-
veilleux car il ne perd pas ces qualités, et, surtout,
il n'est plus nocif. Il reste à la fois dans son état "na-
turel" mais purifié. C'est la pratique qui fait tout. Le
matériel, les matières et le temps sont les trois prin-
cipaux éléments de la réussite. Mon procédé a été
longuement étudié et mes nombreuses recherches
et essais m'ont appris que je ne pouvais m'écarter
des données et mesures que j'ai découvert sur le
tabac coupé.
Lors de mes recherches, les résultats suivants, ef-
fectués sur un tabac coupé "X", ont étés trouvés :
Tabac original, non traité.

Tabac traité avec mon procédé trempé sur 30 se-
condes.

On peut arriver à 25%, 50% ou 100% de réduction
du taux de nicotine selon le désir.
EXEMPLE DE TRAITEMENT.
On enferme le tabac dans une toile de coton et on
met le tout dans une cuve. On verse l'infusion sur
la tabac coupé de 30 à 60 secondes selon le degré
de purification désir. On retire alors la toile conte-
nant le tabac pour la passer à la presse.
On peut faire varier le degré de nicotine restant
dans le tabac suivant les conditions de traitement,
sa durée, mais aussi par l'importance du pressage.
RESULTATS APRES 30 SECONDES D'INFU-
SION.
Tabac original, non traité.

Tabac traité avec mon procédé trempé sur 30 se-
condes.

Le tabac ainsi traité ne perd rien de sa valeur, il est,
au contraire, amélioré.
Ce procédé s'applique à tous les types de tabac ;
blond, noir, pour cigarette, pour cigarillos pour la pi-
pe comme sur le tabac coupé et scaferlatis.
L'invention n'est pas limitée aux détails ci-avant,
aux chiffres et doses indiquées, car bien des modi-
fications peuvent être prévues sans sortir du cadre

Humidité 16,00%
Nicotine sur tabac séché 2,32 %

Humidité 13,00 %
Nicotine sur tabac séché 0,86 %

Humidité 16,00 %
Nicotine sur tabac séché 2,32 %

Humidité 13,00 %
Nicotine sur tabac séché 0,86 %
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du présent brevet. Procédé de purification du tabac
obtenu tel que décrit ci-avant.
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